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DGA Ressources
Direction des Systèmes d'Information et 
du Développement Numérique

Arrêté portant délégation de signature
2024-050-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Systèmes d'Information et 
du Développement 

Numérique
Actes faisant grief délégués

D
ir

ec
te

u
r 

D
ir

ec
te

u
r 

ad
jo

in
t 

C
he

f 
d
e 

se
rv

ic
e

C
he

f 
d
e 

se
rv

ic
e 

ad
jo

in
t

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, ERASMUS+, 
autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de cofinancement, 
demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, documents relatifs à la 
remontée des dépenses dans le cadre des conventions européennes...

1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Actes liés à l’exécution de prestations de fournitures, travaux ou services au bénéfice de tiers à titre 
onéreux ou à titre gratuit

1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans limite de montant 1

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de 
tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des 
ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de 
concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient 
;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du 
marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de 
l’état d’acompte ou du solde du marché.

1

Service Appui au Pilotage et 
à l'Innovation 

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                      
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

2 1

Service Centre de Services 
aux Utilisateurs

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

3 1 2

Service Infrastructures 
Numériques

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

2 1

Service Projets et 
Ingénierie Numérique

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

3 1 2

Direction

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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DGA Attractivité
Direction de l'Education et la Jeunesse

Arrêté portant délégation de signature
2024-051-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Education et Jeunesse Actes faisant grief délégués
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Conventions et avenants avec les EPLE et autres partenaires 1 2

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, 
INTERREG, FSE+, ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les 
lettres d'intention, demandes de cofinancement, demandes de 
versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, documents relatifs à la 
remontée des dépenses dans le cadre des conventions européennes...

1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux 
droits en matière de protection des données personnelles relevant de la 
Direction

1 2

Mandats/ pouvoirs pour déposer plainte en cas d'atteintes, dégradations, 
vols… du domaine public ou privé départemental

1 2

Tous les actes relatifs à l’occupation précaire de logements de fonction dans 
les collèges

1 2

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le 
timbre de la Direction

1 2

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre 
de la Direction

1 2

Tous actes relatifs à l'attribution et au refus de subventions et de dotations 
aux collèges publics et privés y compris les conventions y afférentes

1 2

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), 
sans limite de montant 

1 2

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les 
modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et 
décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le 
maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des 
prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et 
R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à 
toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte 
général définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché. (cf. art. 5.1)

1 2

Service dialogue de gestion 
financière

Tous actes relatifs à la validation des documents budgétaires et des conseils 
d'administration des collèges

3 4 1 2

Direction

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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DGA Environnement
Direction de l'Environnement et de l'Agriculture

Arrêté portant délégation de signature
2024-052-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Environnement et 
Agriculture

Actes faisant grief délégués
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Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière de protection 
des données personnelles

1

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, ERASMUS+, autres 
fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de cofinancement, demandes de 
versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, documents relatifs à la remontée des dépenses dans 
le cadre des conventions européennes...

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de bénévolat pour 
les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Actes et décisions administratifs et financiers relatifs aux aides financières (Agence de l'Eau, etc.) 1

Actes relatifs à la gestion de crise dans le cadre des astreintes et des permanences 1

Conventions sans engagement financier 1

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du domaine public ou privé 
départemental, pour les agents de la Direction

1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés) sans limite de montant 1

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou 
partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages 
ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations 
de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de 
concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant 
valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de l’état 
d’acompte ou du solde du marché.

1

Actes relatifs aux espaces naturels sensibles 1 2

Ventes de bois pour un montant inférieur à 4 600 euros 2 1

Service Foncier, 
Agriculture et Sylviculture 

Actes relatifs aux opérations d'aménagement foncier rural 2 1

Laboratoire Alsacien 
d'Analyses

Conventions (notamment conventions financières et de partenariat, y compris conventions internes donnant 
lieu à un reversement...)

2 1

Service de l'Environnement

Direction

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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DGA Attractivité
Direction Europe et Transfrontalier

Arrêté portant délégation de signature
2024-053-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Direction Europe et 
Transfrontalier

Actes faisant grief délégués
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Conventions (subventions, partenariat, d'objectifs et de moyens...) 1

Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, 
FSE+, ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, 
demandes de cofinancement, demandes de versement/paiement, états 
récapitulatifs de dépenses, documents relatifs à la remontée des dépenses dans le 
cadre des conventions européennes...

1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans 
limite de montant, pour la Direction Europe et Transfrontalier (cf. art. 6.1)

1

Actes d'exécution des marchés pour la Direction Europe et Transfrontalier  :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les 
modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions 
de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations 
(autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 
3135-8 (contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes 
autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont 
notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 6.1)

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Tous actes relatifs au refus de subventions

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Tous actes relatifs au refus de subventions

Direction

Service coopérations 
transfrontalières

1 2

Service affaires européennes 1 2

3

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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